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Etcotto proportion sera,
comnio la popiilution d'Oiitai
(lotte, qui doit étro Bupporto
suivants ;

Population
totale.

Ontario 2,507,657
Québec 2,507,057

(.'o qui rond la province
de Qué'>ec do 8-4,t)75,815.49.

No. 3.—Pn

telle que la population totale CHt à roxc.'dant do la dette,
•lo et de (iui'boc,ro8pcctivomont, Hcra à l'exoôdunt do la
parles doux provinces

; ce qui donnera les résultats

EosultatExcédant de la Population
dette. locale.

«10,539,553 92 |l,39(;,09l «5,807,738 43
810,539,553 92 $ùn,5iSG «4;«75:815 49

d Ontario responsable de «5,807,738.43, et la province

oportion de l'actif capitalisé. D'après la cédule A ci-jointe lo

étint dVs- lin n.^'^fr''' r'^^r^'^'^ ^^l^^^^
'* «11,208,037.30, la proportion d'Ontanoetantde §.,017,<,04.35 et celle de Québec de «4,191,032.95, sui'vant les cédulesnji L ci-uMnexoes. Cet actif resnectif, capitalisé à son taux moyen d'intérêt pen-dant les derniers quatre ans et c\emi, H pour cent, d'après les mêmes cédules

monLIî' torÏÏ4,204S2:ï^
«^17,^20.99. et à Québec «2,087.001.13, ou un

Si on adopte ce mode d'agir, voici où en seront les choses :

Total do l'actif capitalisé aa^c\aqoo io
Aci if capitalisé d'Ontario tuniti II
Actif capitalisé de Québec [[ ?087nm iq
Exccjiant de la dette

; :::z::z:::::zz::^^!^ IlU la proportion sera, telle que le total do l'actif capitalisé esta l'actif capitaliséde chaque province, comme l'excédant do la dette est à la dette qui doit éti-e sud-portée par chaque province, savoir :

^ i^ eue sup

Total de l'actif Actif local Excédant de la Résultat
capitalise. capitalisé. dette.

S°*fï-'o ^204,322 12: «2,117,320 99 : «10,539,553 92 : «5,304 184 41^"^^^«^ «4,204,322 12: «2,087,001 13: «10,539,553 92: «S^S 51

de QSb?c"dr«t235,SÏr°
''''"'"" "^P^"^^''^^ '« «5,304,184.41, et la province

«„+ J'k l'™'''"f d'Ontario ne peut soumettre à la considération des arbitres aucune

!t il! o'®
""'

'^^V^''«
«" P"'««« asseoir UMo division juste et équitable do la dette,et lesi-aisons qu elle apporte au soutien do chaque mode de partage, sont celles-ci •

rftnal''"ii77i-ftiQ ?J/ *l?'f-"; '^ "^«"*"nt total de ladotte do l'ancienne province ducanadci 5?17,73o,519.52 ont ete dépenses pour les fins locales «l'Ontario et do Québec:

«S 500 OurSî'l q« f^'.Tn
' ? V^

le gouvernement de laPuissance a pris àsa chargé»b.,500,000, «7,196,025.00 ont ete absorbes, ce qui laisse seulement «10,539,553 92.a partager
;
et, a mon sons, la distribution la plus équitable que l'on puisse faire dé

^™,T-™"'1' "" ^'*
'^''m

'*"
r''^^''

^"^ ^'"»P*« 'i'^» provinces respectives, dans lapropor ion dans laquelle elles ont reçu les deniors^perçus pour des tins ocales, et
_«/nt elle formait partie.

x • i v.«,ico, ot

sur h'^'^M^'^''"'''''^'-^''
Canada lui-même a suivi ce mode de distribution basésur Ir population lorsqu'il a dispose du fonds des municipalités pour le Haut-Canaaa, et ce tonds est encore divisé ainsi; il en a été do mémo pour les allocationsdestinées aux écoles communes. Cette base de partage semb erait admettre "eprincipe du No 1, et aurait le concours de deux autres circonstances :-la plus™depopuhU.on, et les recettes du plus fort montant d'argent perçu pour des fin.s Ks!

de l'o^^hittT, .f™?
vepartition de l'actif a été suggéré dès le commencement

delaibitrage,etil ne peut être axlopté que si Ion tombe d'accord sur ce point.On a copen<lant reconnu que ce serait une proposition justo hn ollo-ra-me—vîi ouc

Zitr^TM^^T/'^r^-'^^
^^ ci-devant province du Canada et formait partie de^a

£înV u ^ ^"^' "?" r' ",
'^^^ ^"'^ générales, mais à des tins locales,-que d'enétablir la va our en calculant la moyenne du revenu annuel des quatro^nées etdemie, antérieures au 30 uin 1867, retiré des institutions chargées^ des differeX
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